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SÉANCE DU 28 JUIN 2023

55 - REPRÉSENTATION DE LA COMMUNE DE CHERBOURG-EN-COTENTIN
AU COMITÉ DE MÉDIATION ET DE CONSEIL DE LA CHARTE

DE LA VIE NOCTURNE

Dès l’année 2012, la commune de Cherbourg-Octeville créait la Charte de la vie nocturne. Cette charte
vient reconnaître la réalité de la place occupée par la vie nocturne dans la vie de la commune, tout en
rappelant les obligations réglementaires permettant des relations apaisées entre les noctambules, les
débitants d’alcool et les riverains. Elle fixe les engagements de chacun et le cadre d’actions à mener.

Lors de sa mise en place, 11 établissements y avaient adhéré. Ils étaient 16 en 2016 au moment de
l’élargissement à Cherbourg-en-Cotentin et sont 66 aujourd’hui.

Cet essor s’explique par le dialogue quotidien avec les gérants et les actions menées par la ville pour les
adhérents, notamment des formations offertes sur des thématiques choisies en concertation avec eux ou
encore la fourniture d’objets promotionnels portant le logo de la charte.

Outre des petits déjeuners conviviaux auxquels sont conviés les adhérents 2 fois par an, l’animation de la
charte de la vie nocturne est assurée par le comité de médiation et de conseil composé de : 

- Sept représentants titulaires de la ville désignés par la délibération N°DEL2020_219 du 16 juillet 2020, à
savoir pour mémoire :

- Madame ANNE AMBROIS
- Monsieur Sébastien FAGNEN
- Madame Lydie LEPOITTEVIN
- Madame Sophie LEMOIGNE
- Madame Odile LEFAIX-VERON
- Monsieur Pierre-François LEJEUNE
- Monsieur Emmanuel VASSAL

- Le Sous-Préfet ou son représentant, 

-  Un  représentant  titulaire  et  un  représentant  suppléant  pour  la  CCI  (Chambre  de  Commerce  et
d’Industrie),

- Un représentant titulaire et un représentant suppléant pour l’UMIH (Union des Métiers et des Industries
de l’Hôtellerie),

- Un représentant titulaire et un représentant suppléant pour la Police Nationale.

Suite  à  la  saisine  de  l’AFEDD  (Association  Française  des  Exploitants  de  Discothèques  et  Dancings)
sollicitant de siéger à ce comité par le biais d’un représentant titulaire d’une part et afin d’officialiser la
participation d’un représentant des adhérents pour chaque catégorie (Bar, Discothèque, Restaurant et
Hôtel) d’autre part, il y a lieu d’actualiser le règlement intérieur de ce comité tel que proposé en pièce
jointe.



Aussi, le conseil municipal est invité à :

• autoriser un représentant titulaire de l’AFEDD à siéger au comité de médiation et de conseil,

• officialiser la participation des représentants des adhérents de chaque catégorie d’exploitation,

• modifier le règlement intérieur en conséquence.

Vu l’avis favorable de la commission n°3 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 18h16 Nombre de votants : 53

Pour : 51 Contre : 0 Abstentions : 2
Bruno FRANÇOISE
Sandrine TARIN

NPPV : 0

Le  Président de Séance, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVE Sylvie LAINÉ

#signature1# #signature2#

PJ : 1
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